
Appel aux dons pour le domaine skiable de Gresse-
en-Vercors 

L’enneigement au cours de l’hiver 2023-2024 s’est avéré, finalement, encore plus dégradé que 
l’hiver précédent et les efforts de gestion réalisés avec plus de 20% d’économie sur les charges 
ne sont pas suffisants pour assurer la trésorerie jusqu’en septembre. Les fortes pluies de la nuit 
du 17 au 18 janvier ont fait disparaître le manteau neigeux en dehors des pistes de ski alpin. 
D’autres épisodes pluvieux ont contribué à réduire l’épaisseur de neige sur les pistes, 
conduisant à la fermeture de la station vendredi 1er mars à 17h. 

La municipalité et le CA de l’EPIC ont obtenu des réponses claires aux demandes d’aides 
formulées au cours de l’été 2023 : 

- Pas d’aide pour les dépenses de fonctionnement (salaires, énergie, pièces détachées, 
assurance, etc…). 

- Pas d’aide de la Région car nos besoins (Catex, grande visite du télésiège, reprise des 
massifs du téléski du Blavet) ne s’insèrent pas dans les axes finançables. 

- Le département, via la conférence des territoires, peut subventionner certains projets à 
hauteur de 50% mais ils doivent être portés par la commune qui devra également 
assumer le reste à charge. 

- La Communauté des Communes accepte d’étudier la mise en place d‘un fonds 
d’urgence pour les 27 communes du Trièves. La prochaine conférence des maires 
prévue fin avril 2024 abordera cette question.  

Comme expliqué lors de la réunion citoyenne du 22 septembre 2023, la municipalité supporte 
l’EPIC à hauteur de plus de 150 000 euros par an (243956 euros en 2023 soit environ 249 euros 
par logement) (voir détail au dos). Ces éléments nous invitent à demander à tous une aide pour 
le fonctionnement. 

Nous mettrons à jour toutes les semaines le nombre de donateurs et la somme totale collectée.  

Afin que le budget que nous voterons d’ici le 15 avril soit sincère, il est nécessaire que 100 000 à 
150 000 euros de dons soient collectés d’ici fin avril, car il est possible que la cour des comptes 
se penche sur notre budget. 

Les dons doivent prendre la forme d’un chèque adressé à la RDSGV accompagné du formulaire 
ci-dessous, correctement rempli, afin que le trésor Public ne prélève pas de TVA sur les dons. 

 

Bulletin réponse à compléter et à retourner à  

RDSGV 1965, route du Grand Veymont 38650 Gresse-en-Vercors 

Je soussigné madame, monsieur (barrer la mention inutile) ………………………….. 

atteste effectuer un don de          euros  au profit de la Régie de Domaine Skiable de Gresse-en-
Vercors 

Fait à :      le 

Signature  



Rappel des charges de l’EPIC payées par la mairie en 2022,2023 et 2024 

Fonctionnement  2022 2023 2024 
 Transport canons 

à neige : 
600   

 Assurance (usine 
à neige / dépôt 
explosif / garage 
de la station / 
MGV) 

1000 1000 1000 
 

 Forfaits 
propriétaires 

8243 7703 6294 

 Remboursement 
PGE 

47200 40000 40000 
 

 Semaine 
supplémentaire 

11378 11314 0 
 

 Subvention 
exceptionnelle 

 60000  

 Navettes 54952 38027 44400 
Amortissements/investissement     
 Remplacement 

PC 
1680   

 Catex  35777 
(Hors 
Taxes) 

56642 
(Hors 
Taxes) 

 Télésiège   33000 
Prêt capital et intérêts :      

 Retenue collinaire 28172 16898 * 28163 
Charges supplétives     
 Loyer sur 12 mois 

MGV 
(chauffage,eau et 
électricité 
compris) 

12000 12000 12000 

 Salaire 4h par 
semaine pour la 
direction 
administrative 
EPIC 

5317 5317 5317 

Total  170542 228036 
 

226816 

 

• L’échéance de décembre 2023, 5628 euros sera imputée sur 2024 

Le total pour 2023 est donc de près de 228 000 euros (en ne considérant que le prix Hors Taxes 
pour le Catex) soit 232.69 euros par logement. 

Pour 2024 l’addition dépassera 227 000 euros, compte tenu des dépenses déjà engagées. 


